


Auzanaises Labarréroises,  

Auzanais Labarrérois 

 

Nous venons de vivre une étape importante dans la vie de 

notre République. 

Un changement de Président, suivi du renouvellement de 

notre Assemblée Nationale, qui auront ensemble la lour-

de responsabilité de diriger notre pays, pour les années à 

venir. 

Atténuer des inégalités, réduire le chômage, activer la 

croissance, maintenir une bonne couverture sociale, veiller à 

bien accompagner les générations anciennes, préserver un avenir 

pour les jeunes : autant dôobjectifs et bien dôautres encore, qui 

parfois sôopposent les uns aux autres. 

Les relations ®trang¯res, pour un espoir dô®quilibre et de paix, 

entre les pays de ce monde, et cette chère « Europe è qui nôest 

pas un vain mot. 

Les défis et les tâches sont immenses. 

Nous ne pouvons que souhaiter bon travail et bonne chance à 

nos dirigeants, car de leur choix dépend une partie de notre ave-

nir. 

Des taux records dôabstentions viennent dô°tre atteints aux der-

ni¯res ®lections, comment ne pas sôen inqui®ter, alors que cer-

tains se sont battus au péril de leur vie pour obtenir simplement 

ce droit. Mais en même temps, comment ne pas en comprendre 

les raisons :  

- des privil¯ges et des abus que lôon d®couvre r®guli¯rement, 

entrainant un rejet l®gitime dôune certaine caste politique. 

- le registre des belles promesses dôune soci®t® meilleure et des 

désillusions rapides faisant suite. 

- la dé crédibilisation tout simplement de la parole publique, qui 

a trop longtemps joué avec le mensonge et la surenchère, à des 

fins électorales. 

Je rappelle au final que lôEtat est la seule collectivit® 

qui sôautorise ¨ emprunter tous les ans et depuis plus 

de quarante ans, pour équilibrer son budget déficitai-

re .  

Pour la petite histoire, côest ce m°me ®tat qui interdit 

à toutes les autres collectivités de ce territoire 

(R®gions, Conseils D®partementaux, Communaut®s 

de Communes, Communes) de voter un budget défi-

citaire. 

Apr¯s cette introduction, je vous propose dôen venir ¨ 

lô®chelon communal. 

Je tiens à vous rassurer sur notre budget, qui lui est bien en équi-

libre avec des perspectives et des réserves intéressantes. 

Je remercie une nouvelle fois le Conseil Municipal, qui lors de 

tous ces votes budg®taires majeurs, au mois dôavril, môa accord® 

¨ lôunanimit®, toute sa confiance. 

Je nôai jamais cach® que cette volont® de renforcer nos finances 

en maitrisant au plus près nos dépenses de fonctionnement, ne 

lô®tait que dans le seul but, de permettre davantage dôinvestisse-

ment. 

Notre programme dôinvestissement pr®vu durant la mandature, 

sera plus important, tout en préservant la bonne santé financière 

de la commune sans compromettre ses possibilités futures. 

 

D¯s cet ®t®, des travaux sont entrepris ¨ lô®cole : 

 

Installation de nouvelles technologies 

Peintures dans certaines classes 

Menuiseries nouvelles et descentes de dalles changées 

 

 

Depuis octobre dernier jusquô¨ ces derni¯res semaines, des 

agents communaux ont travaillé dans nos quinze pavillons de 

vacances dans le but dôam®liorer nos prestations. Ainsi ¨ ce jour, 

12 sont ®quip®s de terrasses. Ce travail de r®novation entam® 

depuis deux ans, va se poursuivre encore 2 à 3 ans afin de ré-

pondre aux nouvelles exigences du tourisme. 

Nos vestiaires, au stade municipal, seront opérationnels pour 

cette nouvelle saison rugbysti-

que.Volontairement dès le départ, 

nous avions échelonné sur plusieurs 

années ce chantier. Tantôt des arti-

sans, (souvent locaux) tantôt nos 

agents municipaux ont îuvr® ¨ cette 

réalisation. 

Un nouveau programme important 

dôenfouissement de lignes, et dôesth®-

tique des réseaux aériens commence-

ra d¯s cette fin dôann®e. Le boulevard 

de la Libération sera en chantier et 

b®n®ficiera dôun nouvel ®clairage public. 

Lôobtention de financements int®res-

sants, nous permet dô®tirer ce programme 

initial, en y intégrant la rue Victor Hugo 

et celle du 19 mars 1962. La dernière 

tranche de la Rue de la République sera 

quant-à-elle repoussée une nouvelle fois 

en 2018 car côest ¨ ce moment l¨, que 

nous aurons le maximum de subventions. 

Tous les ans, nous réalisons des travaux à la base de loisirs. Cet 

hiver, de nombreux acacias ont été abattus, parallèlement nous 

avons commencé une action de replantation sur le périmètre du 

lac. 

Des nouveaux jeux viennent dô°tre install®s pour les plus petits. 

Nos deux programmes de restructuration 

et embellissement des centre-bourgs 

viennent eux aussi de commencer, avec 

plus de 400 000 euros de subventions 

déjà obtenues. 

Notre nouvelle salle de mairie est frai-

chement terminée depuis quelques jours 

¨ peine, la rue Rouget de lôIsle et place 

du 3°âge le seront avant la fin juillet. 

Début septembre les travaux recommen-

ceront sur la place de Verdun, qui sera terminée aux alentours de 

fin octobre. 

Certaines habitations de la rue Lafayette connaissent des problè-

mes dôinfiltration dôeau qui ne sont pas le fait de travaux r®alis®s 

par la commune. A ce jour, les travaux de voiries prévus ne se-

ront pas engagés tant que le problème de responsabilité ne sera 

pas réglé. En effet, les travaux entamés pourraient nous faire 

supporter les cons®quences dôune cause g®ologique peut-être 

historique.  

Dès cet automne, sans solution, la circulation sera exclusive-

ment réservée aux riverains de cette voie. 

Les aménagements des rues de Labarrère avec construction de 

sanitaires publics, menés de front avec la rue des Ecoles de Cas-

telnau devraient sô®taler dôoctobre ¨ janvier. 

Avant la toussaint, de nouveaux travaux dôaccessibilit® seront 

r®alis®s au cimeti¯re St Joseph de Castelnau, ainsi quô¨ celui de 

Labarrère. 

Courant novembre un trottoir, avenue Foch, reliera le centre 

village au lotissement et permettra lôaccessibilit® et la s®curit® 

des usagers. 

 

MOT DU MAIREMOT DU MAIRE  



FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

DEPENSES  RECETTES  DEPENSES  RECETTES  

Charges à caractère général 560 967,69 ú Atténuation des charges 2 000,00 ú Annuit®s dôem-

prunts+caution 
127 186,00 ú Excédent reporté 39 721,79 ú 

Charges de personnel  478 750,00 ú Produit des services  51 300.00 ú Etudes 23 500,00 ú Dotations. 

FCTVA, TA 
525 969,83 ú 

Atténuation de produits 2 500,00 ú Impôts et taxes 893 942,69 ú Immobilisations 

corporelles 
2 567 150,51 ú Subventions 424 657,81 ú 

Autres charges gestion 

courant 
276 475,00 ú Dotations subventions 526 139,00 ú   Emprunts 402 000.00 ú 

Charges financières 44 000,00 ú Autres produits de gestion 

courante 
54 000,00 ú   Immobilisations 

financières 
16 395,91 ú 

Charges exceptionnelles 2 500,00 ú Produits financiers 2 300.00 ú   Virement de la 

section fonctionne-

ment 

1 295 591,17 ú 

Virement section  

investissement 
1 295 591,17 ú Excédent 2016 reporté 1 144 602,17 ú   Amortissements 13 500,00 ú 

Amortissements 13 500,00 ú       

Total dépenses н стп нуоΣус ϵ Total recettes н стп нуоΣус ϵ TOTAL dépenses н тмт уосΣрм ϵ TOTAL recettes н тмт уосΣрм ϵ 

LE BUDGETLE BUDGET  

2001-2017, seize ann®es dôattente, avec toujours le m°me ob-

jectif, lôacquisition de lôensemble des lots d®saffect®s, face ¨ la 

Mairie. Patience et obstination nous ont donné raison, six 

achats fonciers, des années de discussions et de contradictions, 

pour aboutir ¨ lôultime achat, ce mois dôavril dernier, par la 

commune. Les démarches sont entreprises pour que la démoli-

tion de cet ilot soit r®alis®e, je lôesp¯re avant le printemps pro-

chain. Ce quartier qui est le cîur historique de Castelnau, de-

vra en redevenir un de ses centres dôint®r°ts. 

Avec la rue des Corni¯res, rue du Canon, lô®glise, la mairie, le 

b©timent Encogn¯res et pr¯s de 3000mĮ dôespace, nous avons 

matière à réaliser un magnifique projet auquel nous associe-

rons la rénovation du presbytère. 

Si ce vaste chantier nô®tait pas inscrit dans la mandature, je 

vais d®sormais môefforcer de convaincre le Conseil Municipal, 

pour lui donner une priorité. 

 

Depuis le 27 mars dernier, nous nôavons plus de POS, comme 

toutes les communes Françaises dans notre cas. 

Labarrère garde sa carte communale. Castelnau est soumis au 

R¯glement National dôUrbanisme, provisoirement avec un 

zonage modifi®, jusquô¨ lôapprobation du Plan Local dôUrba-

nisme que nous venons de lancer. A lôaboutissement de celui-

ci, la carte communale de Labarr¯re sôeffacera et le P.L.U r®gi-

ra lôurbanisme sur lôensemble de notre commune nouvelle. Ce 

nouveau document dôurbanisme devrait prendre effet fin 2019. 

 

Côest le bureau dô®tude ç Paysage » de Toulouse qui nous ac-

compagne dans cette délicate et sensible démarche. Une pre-

mière réunion a déjà eu lieu le 28 juin au Foyer municipal de 

Castelnau, à laquelle les exploitants agricoles étaient conviés, 

car ils sont les premiers concernés.  

La greffe de nos deux communes historiques se consolide, 

nous avons amorcé, là, un mouvement qui se développera à 

lôavenir. 

Ce nôest pas forc®ment facile dôaboutir, bien des communes 

tentent des rapprochements, mais se heurtent à des difficultés, 

que nous avons dès le départ su surmonter. 

Celles notamment liées aux finances, à la fiscalité, à la gouver-

nance et ¨ lôidentit® sont parmi les plus d®licates. 

Je connais ma part de responsabilité dans cette union, aussi 

mon seul objectif est sa r®ussite qui commence dôabord par 

lô®quit® ¨ tous les niveaux. 

Notre piscine municipale, a ouvert ses portes fin mai, lôampli-

tude horaire a permis à un public local, dont les enfants de nos 

écoles, de pouvoir, y accéder dès les premières chaleurs. 

Nous souhaitons que nos écoliers apprennent à nager gratuite-

ment, avant de rejoindre le collège. 

La saison a commencé très chaude, dès juin. Souhaitons cet été 

que les excès climatiques épargnent notre agriculture, qui a en 

déjà bien trop souffert. 

 

Mesdames Messieurs, que chacun dôentre vous puisse profiter 

des belles journées de cette saison. 

 

Philippe Beyries 

Mot du maire déléguéMot du maire délégué  
La commune nouvelle Castelnau dôAuzan-Labarrère devient de plus en plus effective. Financièrement, elle a permis de réaliser 

beaucoup dô®conomies qui profitent aux deux anciennes communes, et permettent dôinvestir sans relever les taux dôimposition com-

munaux. Les associations labarréroises ont profité de moyens techniques supplémentaires pour leurs activités.  

La lenteur administrative, les diverses réglementations, ralentissent la réalisation de nos projets. Nous espérons le début des travaux  

des rues du village de Labarrère au second semestre  2017. 

Lô®t® arrive avec lôanimation festive qui en d®coule, merci aux b®n®voles qui donnent de leur temps pour cr®er ces moments convi-

viaux qui permettent de rompre la solitude de beaucoup de personnes de notre entourage. 

Bonnes vacances à tous 



HORAIRES DE LA PISCINEHORAIRES DE LA PISCINE  

DDÉÉLIBERATIONS  ET BUDGETLIBERATIONS  ET BUDGET  

N° DATE OBJET 

2017-001 20/02/2017 Ouverture de crédit avant budget primitif 2017 

2017-002 20/02/2017 Participation Complémentaire budget SDIS exercice 2017 

2017-003 20/02/2017 
Opposition au transfert automatique de la compétence "Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale" à la Communauté de Commune du Grand 

Armagnac 

2017-004 20/02/2017 
Convention de transition Office de Tourisme  et du Thermalisme du Grand Armagnac avec 

la commune de Castelnau d'Auzan Labarrère 

2017-005 20/02/2017 Approbation du Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE) 

2017-006 13/03/2017 
Am®nagement de mise en s®curit® et dôaccessibilit® du centre bourg de Labarr¯re et de la 

rue des ®coles de Castelnau dôAuzan : demandes de subventions. 

2017-007 13/03/2017 Agenda dôaccessibilit® programm®e (AdôAP) 

2017-008 13/04/2017 Approbation du compte de gestion 2016 LOTISSEMENT PEYRONDUGUET 3 

2017-009 13/04/2017 Compte administratif 2016 LOTISSEMENT PEYRONDUGUET 3 

2017-010 13/04/2017 Affectation des r®sultats de lôexercice 2016 LOTISSEMENT PEYRONDUGUET 3 

2017-011 13/04/2017 Vote du Budget primitif 2017 LOTISSEMENT PEYRONDUGUET 3 

2017-012 13/04/2017 
Approbation du compte de gestion 2016 COMMUNE DE CASTELNAU DôAUZAN LABAR-

RÈRE 

2017-013 13/04/2017 Compte administratif 2016 COMMUNE DE CASTELNAU DôAUZAN LABARRĈRE 

2017-014 13/04/2017 
Affectation des r®sultats de lôexercice 2016 COMMUNE DE CASTELNAU DôAUZAN LA-

BARRÈRE 

2017-015 13/04/2017 Vote du Budget primitif 2017 COMMUNE DE CASTELNAU DôAUZAN LABARRĈRE 

2017-016 13/04/2017 
Instauration d'un mécanisme d'Intégration Fiscale Progressive des taux additionnels de la 
taxe d'habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties, et la taxe foncière sur les pro-

priétés non bâties 

2017-017 13/04/2017 Vote taux d'imposition 2017 COMMUNE DE CASTELNAU DôAUZAN LABARRĈRE 

2017-018 13/04/2017 Approbation du compte de gestion 2016 LOUEUR DE FONDS RESTAURANT 

2017-019 13/04/2017 Compte administratif 2016 LOUEUR DE FONDS RESTAURANT 

2017-020 13/04/2017  Affectation des r®sultats de lôexercice 2016 LOUEUR DE FONDS RESTAURANT 

2017-021 13/04/2017 Vote du Budget primitif 2017 LOUEUR DE FONDS RESTAURANT 

2017-022 13/04/2017 Location saisonnière restaurant du lac 

2017-023 13/04/2017 Choix dôun Bureau dô®tude pour lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme 

2017-024 07/06/2017 Contrat de fourniture électricité avec EDF Collectivités 

2017-025 28/06/2017 Taxe de séjour communautaire au 01/01/2017 

2017-026 28/06/2017 Tarif location matériel communal 

2017-027 28/06/2017 Retrait délibération participation complémentaire SDIS 

201-028 28/06/2017 Subvention ACBC Rugby 

du MARDI au DIMANCHE  

11h30  ¨  13h  

14h30  ¨  19h30  
Fermeture 17 septembre 2017  

Mercredi AQUAGYM  

19h30  ¨  20h30  



naissances 

HORAIRES DES MAIRIES  

 CASTELNAU  LABARRERE  

LUNDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MARDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MERCREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 10 h 00 ¨ 12 h00 

JEUDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

VENDREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 14 h 00  ¨ 17 h 00 

CONTACT  

Téléphone 05.62.29.23.43 05.62.29.40.30 

ÉTAT CIVIL 2017ÉTAT CIVIL 2017  

décès 

VOS MAIRIES ...VOS MAIRIES ...  

FERMETURE ESTIVALE 

LE MERCREDI  

15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE  

Depuis le 6 mars 2017, les demandes de 

C.N.I. sont traitées comme les passeports 

biométriques. De ce fait seules les commu-

nes ®quip®es dôun dispositif de recueil peu-

vent recevoir des demandes de Cartes Natio-

nales dôIdentit®. Dans le Gers 12 mairie sont 

équipées de ce dispositif 

Pour CASTELNAU DôAUZAN LABARRĈRE 

la Mairie équipée la plus proche est EAUZE : 

sur rendez-vous au 05.62.09.83.30. 

NB: La demande de CNI peut se faire dans nôim-

porte quelle mairie de France ®quip®e dôun dispo-

sitif de recueil (DR) 

CASTELNAU DõAUZAN LABARRERE 

LEMONNIER Louane : 19/04/2017 

LE GARREC Aya : 08/05/2017 

FOURCROY WEFFLING Peter : 02/05/2017 

 

MOTA TEIXEIRA Raphael : 07/02/2017  

: 

 

- BRUANT Nathalie et MUNIOS Jean Jacques 

21/01/2017 

FANCHAMPS Pierre : 18/01/2017 

BOURLET Marie : 19/01/2017 

SARTHE Yvonne : 04/02/2017 

CAPIN Jeanne : 14/02/2017 

PIAI Angèle : 27/02/2017 

TISNE Guy : 14/03/2017 

LABAT Patrick : 30/04/2017 

LAMOR Jacqueline : 04/05/2017 

DUMOULIÉ Aline : 31/05/2017 

VALLEPIN Bernard : 07/10/2016 

DOS SANTOS Marie: 16/01/2017 

NOURRY Thérèse: 05/02/2017 

DRUILLET Marie Madeleine: 14/03/2017 

RONCALLI Jean-Pierre: 20/03/2017 

TÉCHENÉ Marie: 20/03/2017 

VAN DAMME Martine: 20/04/2017 

La nouvelle carte dõidentit® :C.N.I La nouvelle carte dõidentit® :C.N.I   

Mariages 



Nous rappelons  
aux usagers que les  
déchets végétaux  
seront collectés 

tous  
 

les derniers  
vendredis du mois  

 

à la condition que 
les déchets soient dans 
des sacs et les branches 

en fagots dans des 
volumes raisonnables.  

NOUVEAU  
Sur demande : la mairie 
peut mettre une benne à 
la disposition des usa-
gers. 

 

Déchetterie de Montréal  
HORAIRES  

LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI  
de 8 h à 12 H et 13h30 à 17h00 

SAMEDI de 8 h à 12 h 
MERCREDI FERMÉ  

05.62.68.25.83 

 

INFO LOCALEINFO LOCALE  

ASSOCIATION DES CASTELNAU de France 
 

La 24e rencontre des Castelnau aura lieu dans les Landes à Castelnau de Tursan  

le 30 juillet. 

Cette association cr®®e ¨ lôinitiative de Georges Lalanne ancien maire de Castelnau dôAuzan 

regroupe une petite vingtaine de communes du grand sud portant le nom de « Castelnau ». 

Les inscriptions sont closes pour cette sortie, elle a cependant lieu chaque année dans un Castel-

nau différent. Les communes organisent la réception à tour de rôle. 

Côest une grande journ®e festive qui regroupe environ 500 personnes.  

Dans lô®dition de janvier 2018 nous vous pr®ciserons dans quel Castelnau se d®roulera lô®dition 2018 

Deux élus référents  
En dehors des heures dôouverture de la mairie de 

Labarrère, vous pouvez contacter Monsieur Guy 

Benac au 06.86.41.31.08 pour signaler tout incident 

Pour le secteur de Castelnau dôAuzan, Monsieur 

Alain Lentin est joignable au 06.03.78.39.15 
Les sites de collecte sont à notre disposition.  

Gardons les propres. 

Respectons le travail des agents municipaux  

et du Sictom 

NOUVEAU  

POINT DE COLLECTE  

BOUCHONS DôAMOUR  

DANS LES DECHETTERIES 

DU SICTOM  

« Le chef des poubelles »félicite et remercie les enfants et 

leurs enseignants pour leur prestation théâtrale du 27 juin 

dernier sur le th¯me de la protection de lôenvironnement 

A la création de la nouvelle commune, les services des impôts 

nous ont demandé de revoir les doublons et les adresses qui 

portaient à confusion entre les deux territoires de Castelnau 

dôAuzan et Labarr¯re. Le 29 d®cembre 2016, le conseil munici-

pal a voté une délibération qui entérine le nom officiel des voies 

communales.  
 

A ce jour, toutes les adresses ont été enregistrées auprès du Bu-

reau dôAdressage National qui d®pend de lôIGN. Cela signifie 

que chaque parcelle construite ou constructible de la commune, 

porte un numéro. 
 

 

 

A terme les systèmes de guidages pourront reconnaître ces 

adresses : les secours, les livreurs, la poste, les particuliers pour-

ront trouver très facilement ces adresses. 

Puis viendra le temps de lôimplantation qui sera progressive. 
 

Parallèlement à la numérotation, nous nous rapprochons des 

services de La Poste afin que la nouvelle commune « Castelnau 

dôAuzan Labarr¯re è nôait quôun seul code postal. 

Il y a aujourdôhui de nombreux courriers qui partent en ç fausse 

direction » (FD sur les enveloppes) ce qui entraîne du retard 

dans la distribution et de la confusion très préjudiciable pour les 

usagers. 

Nous espérons que tout sera terminé fin 2018 

UN POINT SUR LôADRESSAGE  



Nous rappelons aux heureux propriétaires de chiens  
que la divagation des chiens est interdite  

dans les rues ou à la campagne 

loi n° 99-5 du 6 janvier 1999  

 

INFO LOCALEINFO LOCALE  
 ORIGINE  ARRIVEE  
Avenue de la Républi-

que     

Place Ste Madeleine ex place de l'église 

Castelnau d'Auzan   
Rue de la Treille     
Rue du Canon     
Rue Rouget de lôIsle     
Place de la Mairie     
Rue des Cornières     
Rue des Castelnau     
Rue du Pont     
Place de Verdun     
Rue Pasteur     
Rue de l'Hôpital     
Allées Lafayette     
Place du 8 Mai1945     
Rue d'Artagnan     
Rue Belloc rue d'Artagnan rue d'Artagnan 
Rue du 8 mai 1945 place du 8  Mai 1945 rue d'Artagnan 
Rue des Ecoles     
Rue du Nord     
Rue de Bonne     
Rue St Joseph Avenue Foch cimetière 
Avenue Foch     
Rue des Chênes     
Rue des Pins     
Rue des Saules     

Route de Sauret rd 43 avenue de la 

république rd 43 route d'Arech 
Route du Harpouy route de sauret route de sensever 

Rue des Lupins 
route de sauret cul de sac pompe de relevage 

Rue du Stade     

Rue des Charpentiers  RD43 avenue de la 

république ex impasse des granges 
Boulevard de la 

Libération      
Rue du 19 Mars 1962     
Rue Victor Hugo     

Route de Bouau 
D15 bd de la Libération route de Seguret 

Impasse des Bains 

Douches route de Bouau cul de sac 
Route de Casteries route de Bouau cul de sac  ruisseau 
Route de Beziey     
Route de Frayret     
Route du Bernès     

Route d'Arech 
rd 43 chemin de Sauret limite commune ST Pé 

Route de la Source RD 43 limite propriété Houbart 

Route de Sensever RD43 boucle ex la 

Ribère   
Route de Pibèque RD 43  RD44 limite Escalans 

Route de Caillivet 
RD 43 

impassse limite propriété 

Caillivet 

Route du Buissonnet 
RD 43 

impasse limite propriété 

Lespiauc 

Route de Baillargué 
route de Pibèque 

impasse limite propriété 

baillargé de bas 
Route de La Gélise RD 43 croisement route de Pibèque 

Route de Lassalette D31 Avenue de la 

Ténarèze D43 route d'Arech 
Route de la Maurette RD 43 route d'Arech route de la Salette 

Route de la Lance 
RD 43 route d'Arech 

cul de sac limite propriété la 

Lance 

Route de Torrebren RD 31 avenue de la Ténarè-

ze D43 route d'Arech 

Route de Barbette 
RD 43 route d'Arech 

cul de sac limite propriété 

Barbette 
Route de Danis RD 43 route d'Arech route de Moulin Neuf 

Route de Moulin Neuf 
route de torrebren 

route de Torrebren la 

sessoue 

Route de Montréal 
fin avenue république / D15 

limite commune MON-

TREAL 
Route de Peyronduguet D15 route de MONTREAL limite chemin de la Hire 
Route de Péré D15 route de MONTREAL limite propriété tarrit de bas 
Route du Castillon D15 route de MONTREAL route de La Salette 
Route de Houéillères ex 

264 RD 43 route d'Eauze limite Bretagne d'Ac 
Route du Noyer D15 route de MONTREAL route de Houeillères 
Route de Tarrit le Haut route de Houéillères cul de sac tarrit de haut 

Route de Rieupeyroux 
route de Houéillères 

cul de sac limite propriété 

mayrosse 
Route de St Orens D15 route de Houeillères 
Route de l'Oustalet route de St Orens cul de sac chênes pieux 
Route d'Amades route de Houéillères limite Bretagne d'Ac 
Route du Diou route de Houéillères D43 route d'Eauze 
Route de Mouréous route de Houéillères limite Montréal 
Route de Gimbert route de Houéillères limite Montréal 
Route d'Eauze fin bd de la Libération limite Eauze 
Route de la Justice route de Houéillères cul de sac 
Route de Bounet route dôEauze cul de sac bounet 
Route de Caussoge D43 route dôEauze cul de sac caussoge 
Route du Verdon D 43 route dôEauze cul de sac Verdon 
Route du Bernès D43 route dôEauze route de Beziey 
Route du Chiro D43 route dôEauze cul de sac 
Route de Hitemoulère D43 route dôEauze route de Houeillères 

Route de Cazaubon D15 fin de bd de la Libéra-

tion limite Parleboscq 
Route de Seguret D15 route de Cazaubon route de Bouau 
Route de l'Enclade route de Seguret cul de sac limite capdebosc 
Route de la Petite Garenne D15 route de Cazaubon route de seguret 
Route de Jaulin D15 route de Cazaubon agelise limite Parlebosc 
Avenue de la Ténarèze 

D31 D31 limite MONTREAL D31 limite Ste Maure 
Route de l'Arluzent D31 Avenue de la Ténarèze route des Aloms 
Route des Aloms D15 route de MONTREAL avenue de la Ténarèze 
Lotissement Lagrange D31 Avenue de la Ténarèze cul de sac 

Route des Etangs RD 31 avenue de la Ténarè-

ze limite Montréal 

Route du Tinté RD 31 avenue de la Ténarè-

ze limite Montréal 
Allée Caméou route de Lassalette cimetière 

Lotissement de Chartade RD31 avenue de la Ténarè-

ze cul de sac lotissement 
Route de Couman route de la salette route de la Grave 

Route de la Grave RD 31 avenue de la Ténarè-

ze 
route de torrebren aux 

poubelles Ballade 

Route de Ménémoure 
route de torrebren 

cul de sac limite propriété 

pitos de bas 
Route de Las Téoulères route de torrebren limite propriété las téoulères 
Route de Lapeyrie route de torrebren limite Ste Maure D31 
Route de Jean route de torrebren limite propriété Jean 

Chemin de Carmail RD 31 avenue de la Ténarè-

ze limite propriété carmail 
Route de St Orens     
Route de Larrieu RD 15 route Montréal limite MONTREAL 
Place de la Croix     
Rue de l'Eglise     
Rue des Granges     
Rue de la Forge     
Rue du Carrerot ex rue du midi   
Rue de la Boulangerie     
Rue Grande     
Place de la Fontaine ex place de l'école   
Rue du Presbytère     
Rue de la Charmille     
Rue du Midi ex chemin du midi   
Rue du Jardin Rue Presbytère Route des Aloms 



 

 

TRAVAUXTRAVAUX  

MEDIATHEQUE MEDIATHEQUE   
Nous inscrivons toujours de nouveaux lecteurs en 

ce d®but dôann®e. 

Nous venons dôacqu®rir les nouveaut®s jeunesse, de 

quoi renouveler lôint®r°t de nos jeunes lecteurs. 

La médiathèque est ouverte les lundis après midi et 

les  

samedis matins. 

Nous vous remercions de votre aimable compréhen-

sion. 

La m®diath¯que de castelnau dôauzan labarr¯re est 

municipale mais fonctionne avec des bénévoles. 

 

Nous recherchons une ou deux personnes qui sou-

haitent donner un peu de leur temps pour rejoindre 

la petite équipe de bénévoles. 

Pendant la période estivale et pour pouvoir garder le 

service hebdomadaire  

la médiathèque sera  

EXCEPTIONNELLEMENT  

ouverte le MARDI APRES MIDI  

au lieu du lundi.  

A compter du mardi 11 juillet au mardi 29 aout. 

 La m®diath¯que reste ouverte le samedi matin 

DIRE ET LIRE A LôAIR  

aura lieu le 22 septembre 2017 

 devant le foyer de Labarr¯re 

Le petit train et la tyrolienne de la base de loisirs  

avec lôaimable collaboration de Romain 

Le columbarium et  

le jardin du souvenir  

du cimetière de Labarrère 

Les toilettes sèches  

 bien pratiques autour du lac  

Les terrasses en bois des pavillons très appréciées des vacanciers 

Les plantations dôarbres autour du lac 



 

ÉCOLEÉCOLE  
 

ECOLEECOLE  

 

Cette ann®e scolaire, les ®l¯ves de Castelnau dôAuzan Labarr¯re ont ®t® plus que jamais sensi-

bilis®s ¨ la pr®servation de lôenvironnement, au tri des d®chets, au recyclage.  

 

Les sorties pédagogiques, les spectacles et des activités de classe ont été déclinés à partir de ce 

thème. Les moments forts : 

 

 

Pour finir lôann®e : 

 une journ®e ¨ lô®comus®e  de Marqu¯ze dans les Landes pour les deux classes de petits,  

un spectacle musical pour f°ter la fin de lôann®e scolaire  

 

et d¯s le 12 juin é.. 

 

 

les séances de piscine  

tant attendues ! 

Rentrée 2017-2018 : lundi 4 septembre 
 

Inscriptions : en mairie tout lô®t® et ¨ lô®cole le 1er septembre 

La classe de GS/CP a 

présenté une pièce de 

théâtre à ses camara-

des et aux familles  

¨ lôoccasion  

dôun diner spectacle 

Le centre de tri de 

Trigone, à Auch, 

nôa plus de secret 

pour les grands.  

De quoi les moti-

ver à trier encore 

plus à la maison et 

¨ lô®cole. 

Nous nôavons 

pas eu de 

chance avec 

la météo cette 

année mais le 

bonhomme 

Carnaval a 

quand même 

®t® jug®é 

et recyclé ! 

Les plus jeunes 

ont mené des 

activités scien-

tifiques dans 

un milieu bien 

connu : le lac. 



Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), les Accueils de Loisirs Associ®s ¨ lôEcole (ALAE ) 

et les Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) de la Communaut® de Communes du Grand Armagnac (CCGA) sont des 

structures éducatives, déclarées auprès des services de la DDCSPP - jeunesse et sports. 

Pendant la période scolaire 
Lôaccueil de loisirs de Castelnau dôAuzan Labarr¯re, accueille les enfants scolaris®s ¨ lô®cole, le matin, le midi, aux NAP, le soir et le mercredi. 

 

ACCUEIL DE LOISIRSACCUEIL DE LOISIRS  

Accueil de Loisirs de  

Castelnau dôAuzan Labarr¯re 
Rue des Ecoles ï 32 440 

Nous contacter : 05 62 29 24 81 ou 06 27 83 04 06 

Par mail : accueil.castelnau@grand-armagnac.fr 

Pendant les vacances scolaires 
Lôaccueil de loisirs de Castelnau dôAuzan Labarr¯re, accueille les enfants de 3 

à 12 ans lors des vacances scolaires (fermeture le 25 Aout et à Noël). 

Nous proposons des semaines ¨ th¯me afin dôapporter des activit®s ludiques et 

multiples en favorisant lôesprit de d®couverte des enfants : 

 

Spectacles (cin®ma, cirqueé) 

Activités manuelles 

Jeux de société 

Sorties ludiques et/ou sportives (piscine lô®t®, karting, cano±, ®quitationé)

Tournois sportifs (foot, dodge ballé)Grands jeux (fort boyardé) 

Rencontres inter centres 

Tournois de 

foot pendant 

la pause 

méridienne, 

présentation 

des équipes ! 

Les « crusaders »  

Les « tsunami »  

les « félins » 

Les ç on sôen foot è  

les « smiley girls »             
les « MX »  

A la fin du tournoi, remises des médailles et des trophées aux participants ! 


